
: R�f. 132-1

Pouvoirs donn�s � une tierce personne pour accomplir
les formalit�s li�es � la cr�ation de la soci�t�

FICHE D’INFORMATIONS                                                 

Caract�ristiques :

Qui �tablit : Le g�rant.

Quand : Avant le d�but des d�marches pour la cr�ation de la soci�t�.

Comment signer :
Le g�rant avec mention � bon pour pouvoir �.
Le mandataire avec mention � bon pour acceptation du 
pouvoir �.

Que faire du document : - Joindre le pouvoir au dossier constitu� pour le CFE.
- Un exemplaire est conserv� par la soci�t�.

Les formalit�s d’immatriculation aupr�s du Centre des formalit�s des entreprises (CFE) et 
les d�marches aupr�s des diff�rentes administrations et organismes doivent �tre effectu�es 
par le repr�sentant l�gal de la soci�t�.

N�anmoins, le g�rant peut donner une procuration sp�ciale � une tierce personne afin 
qu’elle effectue les diff�rentes formalit�s � sa place. 


